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(54) SYSTEME DE PORTAGE

(57) L’invention concerne un système de portage
(100) pour porter une charge (10) comportant :
- une base (102),
- un ensemble de roues (104) solidaires de la base (102),
- à chaque extrémité de la base (102), un mât (108) fixé
verticalement à la base (102),

- entre les deux mâts (108), une poutre (110), dont cha-
que extrémité est mobile en translation verticalement le
long d’un mât (108), et qui porte la charge (10), et
- un système d’entraînement (150) motorisé prévu pour
déplacer verticalement chaque extrémité de la poutre
(110).
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
portage qui permet de soulever ou d’abaisser une charge
placée sur le système de portage.
[0002] Pour fixer une charge en hauteur ou descendre
une charge fixée en hauteur, en particulier lorsque la
charge présente de grandes dimensions, il est connu
d’utiliser un monte-charge qui présente généralement
quatre roues et un plateau mobile verticalement. Un tel
monte-charge est généralement instable lorsque la char-
ge dépasse les dimensions dudit monte-charge.
[0003] En outre, un tel monte-charge est généralement
très lourd et ne peut pas passer dans tous les endroits,
par exemple lorsqu’il y a des escaliers à franchir.
[0004] Un objet de la présente invention est de propo-
ser un système de portage qui ne présente pas les in-
convénients de l’art antérieur et qui en particulier est sta-
ble et d’une utilisation simple.
[0005] A cet effet, est proposé un système de portage
pour porter une charge comportant :

- une base,
- un ensemble de roues solidaires de la base,
- à chaque extrémité de la base, un mât fixé vertica-

lement à la base,
- entre les deux mâts, une poutre, dont chaque extré-

mité est mobile en translation verticalement le long
d’un mât, et qui porte la charge, et

- un système d’entraînement motorisé prévu pour dé-
placer verticalement chaque extrémité de la poutre.

[0006] Selon un mode de réalisation particulier, le sys-
tème d’entraînement comporte :

- un moyeu fixé à la base, entraîné en rotation par un
moteur autour d’un axe principal perpendiculaire au
plan inscrit entre les mâts,

- à la base de chaque mât, une première poulie dont
l’axe de rotation est parallèle à l’axe principal,

- au sommet de chaque mât, une deuxième poulie
dont l’axe de rotation est parallèle à l’axe principal,

- à chaque extrémité de la poutre, une troisième poulie
dont l’axe de rotation est parallèle à l’axe principal,

- une bande dont les deux extrémités sont solidaires
du moyeu et qui, depuis le moyeu, passe successi-
vement au-dessous de la première poulie d’un côté,
au-dessus de la deuxième poulie du même côté, au-
dessous de la troisième poulie du même côté, au-
dessous de la troisième poulie du côté opposé, au-
dessus de la deuxième poulie dudit côté opposé, au-
dessous de la première poulie dudit côté opposé, et
rejoint le moyeu.

[0007] Selon un autre mode de réalisation particulier,
le système d’entraînement comporte :

- deux moyeux fixés à la base, chacun entraîné en

rotation par un moteur autour d’un axe principal per-
pendiculaire au plan inscrit entre les mâts,

- à la base de chaque mât, une première poulie dont
l’axe de rotation est parallèle à l’axe principal,

- au sommet de chaque mât, une deuxième poulie
dont l’axe de rotation est parallèle à l’axe principal,

- pour chaque moyeu, une bande dont une extrémité
est solidaire du moyeu et qui, depuis le moyeu, passe
successivement au-dessous de la première poulie
du côté du moyeu, au-dessus de la deuxième poulie
du même côté, puis se fixe à l’extrémité de la poutre.

[0008] Avantageusement, chaque mât est creux et la
première poulie et la deuxième poulie sont disposées de
manière à ce que la bande circule à l’intérieur de chaque
mât entre la première poulie et la deuxième poulie.
[0009] Avantageusement, la poutre et la base sont
constituées de plusieurs modules fixés les uns aux autres
par des systèmes vis-écrous.
[0010] Avantageusement, la poutre et la base présen-
tent un même nombre de modules, la longueur de chaque
module de la poutre est égale à la longueur du module
de la base qui lui fait face.
[0011] Avantageusement, pour chaque roue, le systè-
me de portage présente un bras qui porte la roue à l’une
de ses extrémités et qui est fixé de manière amovible par
l’autre de ses extrémités à la base au niveau d’une po-
sition de fixation, et la base présente pour chaque bras,
plusieurs positions de fixation.
[0012] Avantageusement, la poutre présente à chaque
extrémité, deux extensions parallèles au plan inscrit en-
tre les mâts et disposées de part et d’autre du mât.
[0013] Avantageusement, chaque mât est télescopi-
que et présente un socle solidaire de la base et un cou-
lisseau qui coulisse dans le socle et qui porte la deuxième
poulie, et chaque mât présente un vérin dont une partie
est fixée au socle et dont l’autre est fixée au coulisseau.
[0014] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels :

la Fig. 1 est une vue en perspective d’un système
de portage selon l’invention,
la Fig. 2 est une vue de la partie basse du système
de portage en coupe selon le plan II de la Fig. 1,
la Fig. 3 est une vue de la partie haute du système
de portage en coupe selon le plan II de la Fig. 1,
la Fig. 4 montrent des variantes de l’invention.

[0015] Dans la description qui suit, les termes relatifs
à une position sont pris en référence à un système de
portage en position d’utilisation, c’est-à-dire comme il est
représenté sur la Fig. 1.
[0016] La Fig. 1 montre un système de portage 100
qui porte une charge 10. Bien que classiquement le por-
tage de la charge 10 nécessite l’utilisation de deux sys-
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tèmes de portage 100, un seul va être décrit ici car ils
sont structurellement identiques. Lorsque la charge 10
est un élément long, un système de portage 100 est placé
sous chaque extrémité de la charge 10.
[0017] Le système de portage 100 comporte :

- une base 102 sous la forme d’un caisson allongé,
- un ensemble de roues 104 qui sont ici au nombre

de quatre et qui sont solidaires de la base 102 pour
assurer le roulage du système de portage 100,

- à chaque extrémité de la base 102, un mât 108 fixé
verticalement à la base 102,

- entre les deux mâts 108, une poutre 110, dont cha-
que extrémité est mobile en translation verticale-
ment le long d’un mât 108, et qui porte la charge 10,
et

- un système d’entraînement 150 motorisé prévu pour
déplacer verticalement chaque extrémité de la pou-
tre 110 le long d’un mât 108.

[0018] Les roues 104 sont disposées autour de la base
102 afin d’assurer la stabilité du système de portage 100.
[0019] L’utilisation d’un tel ensemble de deux systè-
mes de portage 100 est ainsi relativement aisée et assure
une grande stabilité lors du portage de la charge 10.
[0020] La Fig. 2 et la Fig. 3 montrent les détails du
système d’entraînement 150 selon un mode de réalisa-
tion préféré. Les Figs. 2 et 3 montrent la partie gauche
du système de portage 100 et la partie droite est symé-
trique.
[0021] Le système d’entraînement 150 présente un
moteur 152 fixé à la base 102, ici de manière centrale.
L’arbre moteur du moteur 152 entraîne en rotation un
moyeu 154 autour d’un axe principal 12 qui est perpen-
diculaire au plan inscrit entre les mâts 108. Le moyeu
154 est fixé ici de manière centrale à l’intérieur de la base
102.
[0022] Le système d’entraînement 150 comporte éga-
lement à la base de chaque mât 108, une première poulie
156 solidaire de la base 102 et dont l’axe de rotation est
parallèle à l’axe principal 12.
[0023] Le système d’entraînement 150 comporte éga-
lement au sommet de chaque mât 108, une deuxième
poulie 158 solidaire du mât 108 et dont l’axe de rotation
est parallèle à l’axe principal 12.
[0024] Le système d’entraînement 150 comporte éga-
lement à chaque extrémité de la poutre 110, une troisiè-
me poulie 160 solidaire de la poutre 110 et dont l’axe de
rotation est parallèle à l’axe principal 12. La troisième
poulie 160 est à une hauteur inférieure à la hauteur de
la deuxième poulie 158 montée sur le mât 108 voisin.
[0025] Le système d’entraînement 150 comporte éga-
lement une bande 162 dont les deux extrémités sont so-
lidaires du moyeu 154.
[0026] En partant du moyeu 154, la bande 162 passe
sous la première poulie 156 d’un côté, puis au-dessus
de la deuxième poulie 158 du même côté, puis au-des-
sous de la troisième poulie 160 du même côté, puis au-

dessous de la troisième poulie 160 du côté opposé, puis
au-dessus de la deuxième poulie 158 dudit côté opposé,
puis au-dessous de la première poulie 156 dudit côté
opposé, puis rejoint le moyeu 154.
[0027] Pour que la rotation du moyeu 154 dans un sens
entraîne la montée de la poutre 110 et que la rotation
dans le sens opposé entraîne la descente de la poutre
110, l’un des brins de la bande 162 s’enroule autour du
moyeu 154 par le dessus (à gauche sur la Fig. 2) et l’autre
brin de la bande 162 s’enroule autour du moyeu 154 par
le dessous (à droite sur la Fig. 2).
[0028] Ici la rotation dans le sens horaire du moyeu
154 (Fig. 2) entraîne l’enroulement de la bande 162 et
donc le levage de la poutre 110, et la rotation dans le
sens antihoraire du moyeu 154 entraîne le déroulement
de la bande 162 et donc la descente de la poutre 110
sous son propre poids.
[0029] Pour éviter une flexion des mâts 108 sous l’effet
du chargement de la poutre 110 par la charge 10, chaque
mât 108 est creux et la première poulie 156 et la deuxiè-
me poulie 158 sont disposées de manière à ce que la
bande 162 circule à l’intérieur de chaque mât 108 entre
la première poulie 156 et la deuxième poulie 158 (Figs.
2 et 3). Les forces subies par le mât 108 sont alors sen-
siblement verticales.
[0030] Chaque mât 108 présente ici une section car-
rée.
[0031] Afin de faciliter la mise en place du système de
portage 100 même lorsque l’accès est difficile, le systè-
me de portage 100 est constitué de plusieurs modules
fixés les uns aux autres par des systèmes vis-écrous.
Chaque module présente un poids réduit permettant son
transport manuel.
[0032] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté sur la Fig. 1, le système de portage 100 comprend :

- pour la base 102, un module central 170 présentant
un caisson structurel portant le moteur 152 et le
moyeu 154, et de chaque côté du module central
170, au moins un module latéral 172 (ici il y a deux
modules latéraux 172 de chaque côté du module
central 170),

- un module de mât 174 constituant chaque mât 108,
et

- pour la poutre 110, deux modules latéraux 176 fixés
l’un à l’autre.

[0033] Les modules constituant la base 102 et la poutre
110 sont fixés les uns aux autres par des systèmes vis-
écrous ce qui permet d’adapter la longueur de la base
102 et de la poutre 110 en fonction de l’encombrement
et de la charge 10.
[0034] La Fig. 4 montre un système de portage 400
qui présente un système d’entraînement 450 différent.
[0035] Le système d’entraînement 450 présente un
moteur gauche 452a fixé à la base 102, et un moteur
droit 452b fixé à la base 102. Pour chaque moteur 452a-
b, l’arbre moteur du moteur 452a-b entraîne en rotation
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un moyeu 454a-b autour de son axe dit principal 12a-b
qui est perpendiculaire au plan inscrit entre les mâts 108.
[0036] Le système d’entraînement 450 comporte éga-
lement à la base de chaque mât 108, une première poulie
156 solidaire de la base 102 et dont l’axe de rotation est
parallèle à l’axe principal 12a-b.
[0037] Le système d’entraînement 450 comporte éga-
lement au sommet de chaque mât 108, une deuxième
poulie 158 solidaire du mât 108 et dont l’axe de rotation
est parallèle à l’axe principal 12a-b.
[0038] Pour chaque moteur 452a-b, le système d’en-
traînement 450 comporte également une bande 462a-b
dont une extrémité est solidaire du moyeu 454a-b et dont
l’autre extrémité est fixée à l’extrémité de la poutre 110,
en particulier à l’aide de tendeurs.
[0039] Pour chaque moyeu 454a-b, et en partant du
moyeu 454a-b correspondant, la bande 462a-b passe
sous la première poulie 156 du côté du moyeu 454a-b,
puis au-dessus de la deuxième poulie 158 du même côté,
puis se fixe à l’extrémité de la poutre 110.
[0040] Selon les sens de rotation des deux moyeux
454a-b, la poutre 110 va monter ou descendre.
[0041] Comme précédemment, pour éviter une flexion
des mâts 108 sous l’effet du chargement de la poutre
110 par la charge 10, chaque mât 108 est creux et la
première poulie 156 et la deuxième poulie 158 sont dis-
posées de manière à ce que chaque bande 462a-b cir-
cule à l’intérieur de chaque mât 108 entre la première
poulie 156 et la deuxième poulie 158.
[0042] Dans ce mode de réalisation, la répartition en
modules de la base 102 est différente, et la base 102
comporte ici un module central 470 présentant un cais-
son structurel portant les moteurs 452a-b et les moyeux
454a-b, et de chaque côté du module central 470, un
premier module latéral 472a-b, et sur l’extérieur de cha-
que premier module latéral 472a-b, un deuxième module
latéral 474.
[0043] Pour faciliter la mise à longueur de la poutre
110 par rapport à la base 102, chacun présente un nom-
bre de module identique, la longueur de chaque module
de la poutre 110 est égale à la longueur du module de
la base 102 qui lui fait face. La Fig. 4 montre une variante
de la poutre 110, où celle-ci est constituée de cinq mo-
dules 476 comme pour la base 102. Bien que cette va-
riante soit montrée dans le cadre du mode de réalisation
de la Fig. 4, elle s’applique de la même manière à celle
de la Fig. 1.
[0044] Pour chaque roue 104, le système de portage
100, 400 présente un bras 105 qui est fixé de manière
amovible, de préférence par un système vis-écrou, par
une de ses extrémités à la base 102, et qui porte la roue
104 à son autre extrémité.
[0045] La base 102 présente pour chaque bras 105,
plusieurs positions de fixation réparties le long de la base
102, ce qui permet de moduler la position de chaque bras
105 et de chaque roue 104 en fonction de l’encombre-
ment environnant et en fonction de la position de chaque
bras 105 et de chaque roue 104 de l’autre système de

portage 100 utilisé simultanément et éviter leurs interac-
tions.
[0046] Pour assurer le guidage de la poutre 110 le long
de chaque mât 108, la poutre 110 présente à chaque
extrémité, un système de guidage 180 qui comporte deux
extensions 182 parallèles au plan inscrit entre les mâts
108 et disposées de part et d’autre du mât 108. Les deux
extensions 182 glissent ainsi le long du mât 108 assurant
ainsi le guidage vertical de la poutre 110.
[0047] Pour permettre d’adapter au mieux la hauteur
des mâts 108, chaque mât 108 est télescopique. Chaque
mât 108 présente ainsi un socle 109 solidaire de la base
102 et un coulisseau 111 qui coulisse dans le socle 109
et qui porte la deuxième poulie 158.
[0048] Chaque mât 108 présente également un vérin
190, du type vérin à gaz, dont une partie (ici le cylindre)
est fixée au socle 109 et dont l’autre (ici la tige) est fixée
au coulisseau 111.
[0049] Pour assurer la position du coulisseau 111 par
rapport au socle 109, il est préférable de prévoir des
moyens de verrouillage comme par exemple des taquets
solidaires du socle 109 qui se verrouillent dans des lo-
gements du coulisseau 111 prévus à cet effet.
[0050] Ainsi, en modifiant la longueur de chaque vérin
190, il est possible d’adapter la longueur de chaque mât
108. Pour allonger ou raccourcir, la poutre 110 est bridée
en position basse, les moyens de verrouillage sont dé-
verrouillés, le ou les moteurs 152, 452a-b est/sont ac-
tionné(s), et selon le sens de rotation, chaque mât 108
s’allonge par extension du vérin ou se raccourcit par com-
pression du vérin. Lorsque la longueur souhaitée est at-
teinte, les moyens de verrouillage sont à nouveau ver-
rouillés.

Revendications

1. Système de portage (100, 400) pour porter une char-
ge (10) comportant :

- une base (102),
- un ensemble de roues (104) solidaires de la
base (102),
- à chaque extrémité de la base (102), un mât
(108) fixé verticalement à la base (102),
- entre les deux mâts (108), une poutre (110),
dont chaque extrémité est mobile en translation
verticalement le long d’un mât (108), et qui porte
la charge (10), et
- un système d’entraînement (150, 450) motori-
sé prévu pour déplacer verticalement chaque
extrémité de la poutre (110).

2. Système de portage (100) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le système d’entraînement
(150) comporte :

- un moyeu (154) fixé à la base (102), entraîné
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en rotation par un moteur (152) autour d’un axe
principal (12) perpendiculaire au plan inscrit en-
tre les mâts (108),
- à la base de chaque mât (108), une première
poulie (156) dont l’axe de rotation est parallèle
à l’axe principal (12),
- au sommet de chaque mât (108), une deuxiè-
me poulie (158) dont l’axe de rotation est paral-
lèle à l’axe principal (12),
- à chaque extrémité de la poutre (110), une troi-
sième poulie (160) dont l’axe de rotation est pa-
rallèle à l’axe principal (12),
- une bande (162) dont les deux extrémités sont
solidaires du moyeu (154) et qui, depuis le
moyeu (154), passe successivement au-des-
sous de la première poulie (156) d’un côté, au-
dessus de la deuxième poulie (158) du même
côté, au-dessous de la troisième poulie (160) du
même côté, au-dessous de la troisième poulie
(160) du côté opposé, au-dessus de la deuxiè-
me poulie (158) dudit côté opposé, au-dessous
de la première poulie (156) dudit côté opposé,
et rejoint le moyeu (154).

3. Système de portage (400) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le système d’entraînement
(450) comporte :

- deux moyeux (454a-b) fixés à la base (102),
chacun entraîné en rotation par un moteur
(452a-b) autour d’un axe principal (12a-b) per-
pendiculaire au plan inscrit entre les mâts (108),
- à la base de chaque mât (108), une première
poulie (156) dont l’axe de rotation est parallèle
à l’axe principal (12a-b),
- au sommet de chaque mât (108), une deuxiè-
me poulie (158) dont l’axe de rotation est paral-
lèle à l’axe principal (12a-b),
- pour chaque moyeu (454a-b), une bande
(462a-b) dont une extrémité est solidaire du
moyeu (454a-b) et qui, depuis le moyeu (454a-
b), passe successivement au-dessous de la pre-
mière poulie (156) du côté du moyeu (454a-b),
au-dessus de la deuxième poulie (158) du mê-
me côté, puis se fixe à l’extrémité de la poutre
(110).

4. Système de portage (100, 400) selon l’une des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que chaque
mât (108) est creux et la première poulie (156) et la
deuxième poulie (158) sont disposées de manière à
ce que la bande (162, 462a-b) circule à l’intérieur de
chaque mât (108) entre la première poulie (156) et
la deuxième poulie (158).

5. Système de portage (100, 400) selon l’une des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que la poutre
(110) et la base (102) sont constituées de plusieurs

modules fixés les uns aux autres par des systèmes
vis-écrous.

6. Système de portage (100, 400) selon la revendica-
tion 5, caractérisé en ce que la poutre (110) et la
base (102) présentent un même nombre de module,
la longueur de chaque module de la poutre (110) est
égale à la longueur du module de la base (102) qui
lui fait face.

7. Système de portage (100, 400) selon l’une des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que pour cha-
que roue (104), le système de portage (100) présen-
te un bras (105) qui porte la roue (104) à l’une de
ses extrémités et qui est fixé de manière amovible
par l’autre de ses extrémités à la base (102) au ni-
veau d’une position de fixation, et en ce que la base
(102) présente pour chaque bras (105), plusieurs
positions de fixation.

8. Système de portage (100, 400) selon l’une des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que la poutre
(110) présente à chaque extrémité, deux extensions
(182) parallèles au plan inscrit entre les mâts (108)
et disposées de part et d’autre du mât (108).

9. Système de portage (100, 400) selon l’une des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que chaque
mât (108) est télescopique et présente un socle
(109) solidaire de la base (102) et un coulisseau
(111) qui coulisse dans le socle (109) et qui porte la
deuxième poulie (158), et en ce que chaque mât
(108) présente un vérin (190) dont une partie est
fixée au socle (109) et dont l’autre est fixée au cou-
lisseau (111).
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